
Une clause de responsabilité en cas de fuite d'informations peut-
elle être imposée dès l'embauche ?

Réponse courte

Une clause de responsabilité en cas de fuite d'informations peut être imposée dès l'embauche au Luxembourg, à

condition qu'elle soit rédigée de façon claire, précise et proportionnée, et qu'elle respecte les droits

fondamentaux du salarié. Elle doit figurer dans le contrat de travail ou dans un avenant signé au plus tard lors de

l'embauche.

La clause doit se limiter à la protection d'intérêts légitimes de l'employeur, ne pas transférer de responsabilités

légales de l'employeur au salarié, ni prévoir de sanctions disproportionnées. L'égalité de traitement entre salariés

doit également être respectée. Toute clause trop générale ou ambiguë risque d'être considérée comme non écrite.

Définition

Une clause de responsabilité en cas de fuite d'informations est une stipulation contractuelle par laquelle le

salarié s'engage à préserver la confidentialité des informations sensibles ou stratégiques auxquelles il a accès

dans le cadre de ses fonctions. Cette clause vise à prévenir la divulgation non autorisée de données

appartenant à l'employeur, telles que secrets d'affaires, données clients, procédés techniques ou informations

financières.

Elle peut prévoir des conséquences disciplinaires ou des demandes de réparation en cas de manquement, dans

le respect des limites légales. La clause s'inscrit dans l'obligation générale de loyauté et de discrétion du salarié

envers son employeur.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l'insertion d'une clause de confidentialité assortie d'une responsabilité spécifique est licite dès

l'embauche, sous réserve du respect des principes généraux du droit du travail, notamment la proportionnalité et la

protection des droits fondamentaux du salarié.
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Condition Description

Proportionnalité

La clause doit être précise, limitée à la protection d'intérêts légitimes de l'employeur, et ne pas

porter une atteinte excessive à la liberté du travail du salarié. Elle ne peut transférer à la charge

du salarié une responsabilité qui incombe légalement à l'employeur, ni prévoir de pénalités

manifestement disproportionnées au préjudice subi.

Égalité de

traitement

L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de l'application de telles clauses,

conformément à l'article L.251-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

La clause doit être rédigée de manière claire et explicite dans le contrat de travail ou dans un avenant signé au plus

tard lors de l'embauche, conformément à l'article L.122-1 du Code du travail.

Aspect Détail

Durée

Elle doit définir la nature des informations concernées, la durée de l'obligation (qui peut se poursuivre après

la rupture du contrat, sous réserve de limitation dans le temps et dans l'espace), ainsi que les conséquences

d'une violation.

Clause

L'employeur doit informer le salarié de l'étendue de ses obligations et des risques encourus en cas de

manquement. Toute clause ambiguë ou trop générale pourrait être réputée non écrite par les juridictions

luxembourgeoises. La traçabilité de la remise et de l'acceptation de la clause doit être assurée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la clause aux informations strictement confidentielles, en évitant les formulations

globales englobant des données accessibles au public ou sans lien direct avec l'activité du salarié.

L'employeur doit veiller à ce que la clause ne constitue pas une sanction automatique, mais prévoie une évaluation

concrète du préjudice et de la faute. En cas de litige, la charge de la preuve de la faute et du préjudice incombe à

l'employeur. Il est conseillé de sensibiliser les salariés à la confidentialité par des formations, des rappels réguliers

des obligations contractuelles, et un encadrement humain approprié.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-1


Cadre juridique

Référence Objet

Liberté contractuelle articles L.121-1 et L.121-7 du Code du travail (nullité des clauses abusives)

Rédaction et remise du

contrat
article L.122-1 du Code du travail

Responsabilité du salarié
articles L.124-10 à L.124-12 du Code du travail (responsabilité engagée en cas de

faute lourde ou intentionnelle, sauf disposition contractuelle contraire acceptée)

Sanctions pécuniaires
article L.124-12 du Code du travail (prohibition des sanctions pécuniaires

automatiques hors cas prévus par la loi)

Égalité de traitement article L.251-1 du Code du travail

Protection des données et

secret d'affaires

Loi du 26 juin 2019 relative à la protection des secrets d'affaires, RGPD (Règlement

UE 2016/679) pour les données à caractère personnel

Veillez à adapter chaque clause de confidentialité à la réalité des fonctions exercées et à éviter toute généralisation excessive, sous

peine de nullité ou d'inopposabilité devant les juridictions luxembourgeoises. Assurez-vous également de respecter les principes

d'égalité de traitement et de traçabilité lors de la mise en œuvre de ces clauses.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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